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Christian PAQUIGNON 
 

 
 

 

Chers concitoyens, 

 

C’était un dimanche, par un 
bel après-midi de septembre, 
un seul  nuage dans le sud-
ouest de la commune venait 
défier un soleil rayonnant. 
Mais quel nuage ! En 
quelques instants il se 
transforma, s’affaissa, vrilla, 
se mua en tornade, siffla, 
souffla, se concentra et 
toutes énergies rassemblées 
fonça sur le Grand Village 
emportant sur son passage 
arbres et toitures. Après un 
dernier méfait à l’Ajonc il 
s’évanouit dans la vallée de 
l’Indre. Une seule minute 
c’était écoulée  mais déjà les 
dégâts matériels étaient 
considérables. Par chance, ni 
les résidents justement 
bouleversés des  maisons 
affectées, ni les nombreux 
promeneurs disséminés ce 
jour là dans nos beaux 
chemins ne furent blessés. 

La fréquence, la violence  de 
ces phénomènes météo 
exceptionnels doivent nous 
interpeler au niveau de nos 
pratiques quotidiennes. 

 

 

 

 

Nous interpelle également le tourbillon des propositions de 
réforme de l’organisation de nos territoires. Qu’on en juge : 

- Les Régions désormais au nombre de 13, rassemblées autour 
d’une grande métropole voient leur surface agrandie. Nous y 
élirons nos représentants en décembre 2015. La » Région 
Centre » se voit décorée d’un » Val De Loire ». L’ajout de 
« Berry » aurait sans doute fait tache ! 

- Les Départements citadins sont en sursis, seuls pourraient êtres 
maintenus les départements ruraux. 

- Les cantons ont vu également leur nombre se réduire (13 pour 
l’Indre au lieu de 26) mais le nombre de conseillers 
(départementaux et non plus généraux) reste le même. Ainsi en 
mars 2015, les 22 et 29, devrons-nous élire obligatoirement 1 
binôme (1homme et 1 femme). Ils deviendront les  représentants 
du nouveau canton de Neuvy alors composé des communes des 
cantons actuels de Neuvy et d’Aigurande plus Le Magny, 
Chassignoles et Montgivray, au nouveau conseil départemental. 

- La Commune, cellule de base s’il en est, élément essentiel de 
stabilité, de cohésion sociale et de proximité pourrait se voir 
invitée soit à fusionner (nous serions prêt à l’envisager avec Lys 
St GEORGES), soit à se dissoudre dans les CDC. 

Lesquelles, dont la notre «Val de Bouzanne », sont également 
condamnées à se regrouper à l’horizon 2017 

Ainsi  sommes nous entrés dans une période de turbulences de 
grande ampleur dont  la cohérence  et les finalités nous sortirons 
du brouillard actuel – c’est tout au moins ce que l’on espère-
lorsque sera connue la nouvelle répartition des compétences. 

  Il est à espérer que ces modifications ne se feront pas au 
détriment des services rendus au public rural que nous 
constituons. 

 Je vous souhaite à tous de passer de belles fêtes et une 
bonne et heureuse année 2015 

 

 

Le mot du maire 



U nnnn    peu d’histoirepeu d’histoirepeu d’histoirepeu d’histoire    

CENTENAIRE   1914  -  2014     

                  
Comme cela avait été suggéré, par note officielle du gouvernement, nous avons fait résonner les 
cloches de l’Eglise de Tranzault, ce vendredi 1er Août 2014 à 16 heures, en commémoration de la 
mobilisation générale qui avait eu lieu dans toutes les communes de France. Il y a 100 ans, jour pour 
jour, sonnait le tocsin et des millions de jeunes hommes, dans le pays sont partis au front ; 36 jeunes 
de Tranzault y ont perdu la vie. Ne l’oublions pas.  

Merci à Marie Fougeroux de nous  avoir prêté ce 8 Mai, à l’occasion du dépôt de la gerbe du souvenir 
de la fin de la guerre 39-40 ,  devant le monument aux morts, son Livre d’Or recensant les  terribles  
années de guerre 1914-1918. 

Voici la préface de ce petit recueil édité en  1923, et aussi  son épilogue. Que ceci soit pour tous, une 
réflexion large.             Tranzault ce 20 Juin 2014 

Préface  de  Lucien Blanchet,  maire de Tranzault : « Aux habitants de Tranzault : Dans une 
« brochure, qui sera pour notre commune, un véritable Livre d’Or de la grande guerre, M. l’Abbé 
« Aupetit, curé de Tranzault , a eu la pieuse pensée de réunir les noms de nos mobilisés, ceux de nos 
« chers disparus, relatant tous les détails qu’il a pu recueillir sur la vie de guerre que nos soldats ont 
« menée pendant plus de quatre ans. Il l’a fait avec ce dévouement, cette sincérité que nous lui 
« connaissons, avec cette bonté d’âme qui le conduit instinctivement vers ceux  qui souffrent et ont 
« besoin de leur consolation. En lui adressant tous nos remerciements pour son heureuse initiative 
« je suis l’interprète des sentiments de reconnaissance des habitants de notre commune toute  
« entière. Ce petit livre nous permettra en le feuilletant de nous souvenir, de revivre des heures 
« glorieuses et douloureuses à la fois ; il fera tressaillir  les survivants qui songeront aux angoisses 
« passées, aux dangers courus, au bonheur qu’ils ont de retrouver après tant d’épreuves, leurs 
« familles, leurs foyers, leur cher clocher. Pour nos glorieux morts il sera un hommage à leur valeur, 
« pour leurs parents, leurs amis, il sera une consolation, un gage contre l’oubli du temps, car toutes les 
« maisons voudront l’avoir et le conserveront pieusement. Au foyer familial, les générations actuelles 
« et futures y puiseront à la plus pure souche de l’énergie morale et du sacrifice, l’exemple irrésistible 
« des êtres pleurés. Que chaque maison ait donc son livre d’Or, bien en vue, pour qu’il rappelle sans 
« cesse à nos enfants et à nous-mêmes les atrocités et les calamités de la guerre en même temps que le 
« moyen de les éviter : L’union de tous les citoyens qui fera la France forte et respectée, comme elle a 
« conduit nos soldats à la victoire. »  

Epilogue  de l’Abbé Aupetit, curé de  la Paroisse : «  Comme conclusion de ce recueil de nos  
« gloires de Tranzault, je vous demande le souvenir. Aimez relire souvent votre livre d’Or ; faites-le 
« lire à vos enfants. Vous trouverez à chaque page une leçon du sacrifice. Fallait-il qu’ils l’aiment, 
« notre belle France, tous nos  mobilisés, tous nos morts, pour donner un pareil dévouement. A leur 
« exemple, soyons dévoués pour notre Patrie. Surtout acquittons notre dette de reconnaissance envers 
« nos Morts glorieux et prions pour eux le Dieu des Victoires qui est  surtout Dieu de la Paix » 
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Le samedi 27 Septembre 2014 Christian PAQUIGNON en présence de 
Monsieur Michel APPERT (Conseiller Général de l’INDRE), Monsieur 
Michel BLONDEAU (Président de l’Association des Maires de l’Indre) 
et Monsieur Vanik BERBERIAN (Président de l’Association des 
Maires Ruraux de France) a remis à Mme Simone VINCENT la 
médaille d’honneur Régionale, Départementale et Communale pour ses 
compétences professionnelles, relationnelles et son dévouement au 
service des autres en tant qu’élue et ce durant 24 ans.  

Dans son discours Christian PAQUIGON a rappelé le parcours de Mme Simone VINCENT 
« une personne riche de qualités humaines, dévouée et respectueuse de ses engagements ». 
Mme Simone VINCENT est arrivée sur la Commune de TRANZAULT en 1978 après avoir 
vécu au Sénégal, au Rwanda, au Congo, au Cambodge et en Nouvelle Calédonie auprès de 
son mari fonctionnaire à l’ONU. Elle a rejoint l’équipe municipale en 1983 puis est devenue 
Maire en 1995, une fonction qu’elle a occupée jusqu’en 2001. Une cérémonie riche en 
émotion qui a été suivie d’un vin d’honneur offert par la Commune.  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

HONNEURHONNEURHONNEURHONNEUR    

A SIMONE VINCENTA SIMONE VINCENTA SIMONE VINCENTA SIMONE VINCENT    



 
    

CCAS CCAS CCAS CCAS ----    Un aprèsUn aprèsUn aprèsUn après----midi festifmidi festifmidi festifmidi festif    
 
 

Dimanche 09 Novembre 2014 le CCAS conviait nos ainés (70 ans et +) à la salle polyvalente 
pour un après-midi festif. 

Les tables couleur jaune et bleu étaient dressées pour une collation. 

Sur le bar trônaient les tartes aux barriaux et les gâteaux préparés par les uns tandis que 
d’autres s’activaient aux fourneaux pour la cuisson des crêpes (à déguster nature ou fourrées 
de confiture maison : figues fraises et groseilles de nos jardins). Le tout arrosé bien sûr de 
quelques boissons « naturelles ». 

Mais loin de toute considération culinaire l’accent a été mis cette 
année sur l’animation. 

Ainsi Michel l’accordéoniste était fin prêt pour créer l’ambiance et a 
réussi à en entrainer certain(e)s sur la piste de danse. 

 Jules et son compère avaient revêtu la biaude pour jouer de la vielle 
et pour conter des histoires de droyères ou de fumelles qu’avaient le 
vezon. Le ton était donné, tant et si bien que quelques un(e)s parmi 
l’assistance se sont levé(e)s pour entonner la chanson ou à leur tour 
raconter des histoires. 

 
Mais entre temps  la nuit était tombée et tout en fredonnant les petits souliers  ou en se 
remémorant le dordet de chavy  si bien conté par le talentueux Jules MICHAUD «  il a fallu 
ben vite arpartir cheu nous car on y vouè pu ben clair à nout age   » 

Sachons rester en forme pour l’année prochaine ! 

 

 

 

 

 



 

    

En mémoire de En mémoire de En mémoire de En mémoire de     

toutes les souffrancestoutes les souffrancestoutes les souffrancestoutes les souffrances    

 

 
 

 

 

    

Lors de la cérémonie de commémoration du 11 novembre, une nouvelle stèle installée au pied 
du monument aux morts de la Commune a été inaugurée. 

Sur cette stèle, offerte par la Commune, il est écrit : « 1914 – 2014. A la mémoire de ses 
soldats sacrifiés. TRANZAULT associe toutes les victimes des guerres, tués, blessés, mutilés, 
déportés, prisonniers, femmes, hommes et enfants aux âmes meurtries, aux destins brisés ». 

Adèle VIAUD, lycéenne, a lu un texte en hommage à tous ceux qui ont souffert de la guerre. 

Le Maire a souligné qu’aux « millions de soldats tués, il faut ajouter les blessés, les « gueules 
cassées ». On reconnaît maintenant le choc traumatique subi par de nombreux autres. On a 
pris la dimension des souffrances des populations civiles. L’édification de cette stèle se veut 
une reconnaissance de toutes les souffrances liées à la guerre ». 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



 

A uxuxuxux    ConseilsConseilsConseilsConseils    

Conseil du 2 Juillet 2014 

• Eglise : M VIARD artisan restaurateur de peintures murales a de nouveau était consulté (sa 
première proposition datait de 2006). 

 Un devis très intéressant nous a était présenté. Reste à s’assurer de la reconnaissance de la 
 technique utilisée-type vernissage-par le Conseil Général via le fond du  patrimoine. 

• FAR (fond d’aménagement rural) : Après inspection du réseau de voirie, les routes de Trisset, du 
grand village et du chemin des bergers sont retenues dans le cadre du programme  d’entretien 2015.  

• Fêtes et cérémonies : une commission ad hoc est constituée. Elle se donne pour mission de 
proposer d’enrichir le panel des manifestations existantes. 

 
Conseil du 10 Septembre 2014 

• Fond d’aide aux jeunes : la commune décide d’adhérer, en contribuant financièrement, à la 
création d’un fond dont la vocation est d’aider plus particulièrement les jeunes de moins de 25 ans 
en difficulté d’insertion dans la vie professionnelle   

• Eglise : la technique de restauration des peintures  proposée par Mr VIARD  n’étant pas validée 
par les représentants du fond du patrimoine, des contacts avec des intervenants agrées et 
spécialistes sont engagés  

• Cimetière : un important travail de recensement et de mise à jour des concessions est en cours de 
réalisation. Les emplacements d’un columbarium et d’un jardin du souvenir sont définis (tout au 
fond en haut du cimetière). La construction de la partie réceptacle de ce dernier sera mise en 
chantier prochainement. 

• Télé assistance: la commune décide d’adhérer à l’association « DELTA REVIE ». Cela permet  
aux personnes en besoin d’assistance de bénéficier d’un tarif d’adhésion réduit de 50% 
(renseignements en Mairie). 

 
Conseil du 22 Octobre 2014 

• Chaufferie Bois : Mme BIHEL de l’ADAR et M GLEISS de la chambre d’agriculture présentent à 
l’ensemble du Conseil les résultats de la pré-étude qu’ils ont réalisés, à partir des consommations 
pour chauffage (fuel à l’école et électricité à la mairie et la salle polyvalente), sur la faisabilité de 
l’installation d’une chaufferie à énergie bois dans le bâtiment de la «  grand maison ». 

• Ligne de trésorerie : le versement de certaines subventions risquant d’être retardé, il est décidé 
d’ouvrir une ligne de trésorerie d’un montant de 30 000€ pour financer les dépenses liées aux 
achats du terrain permettant l’extension de la carrière de sable rouge et du terrain PLISSON 
viabilisé prés du lotissement des COUDRIERS. 

• Convention avec la Poste : par un vote (5 pour, 2 abstentions, 4 contre), le Conseil accepte 
d’établir une convention de mise à disposition de la petite salle polyvalente pour permettre au 
facteur de prendre son repas de midi dans un endroit abrité. 

 
Conseil du 18 Novembre 2014 

• Tarifs communaux : ils restent inchangés sauf les prix des repas qui s’établissent à : 
cantine élèves : 2,40 €, adultes : 3,50 €, autres : 5,00 €  

 Le régime de répartition du coût des concessions (1/3 pour le CCAS et 2/3 pour la commune) sera 
 réactivé. 
 Le prix du sable rouge (réservé aux personnes de la commune sous forme de don au CCAS) reste 
 maintenu au tarif de 10€ le M3.  

• Hameau du Chassin : suite à l’étude réalisée l’hiver dernier, le conseil décide de ne  retenir pour 
cette année que l’aménagement de l’espace réservé aux  poubelles.  

 
 



 

M airieairieairieairie    

NOUVEAUX HORAIRES D’OUVERTURE 
 

 
Cela fait maintenant un an que Magaly DESIAUME, notre nouvelle secrétaire, a été recrutée. 
De stagiaire, elle est désormais titularisée au grade d’adjoint administratif 2ème classe. 
Sa tâche n’est pas simple. Il lui faut à la fois : pouvoir se concentrer sur des tâches 
administratives demandant précision et rigueur, faire des recherches pour répondre aux 
multiples demandes de renseignement émanant des offices notariaux et /ou des différents 
organismes publics ou privés, accueillir le public, être disponible aux sollicitations du Maire 
ou des adjoints, tout en étant en permanence susceptible d’être dérangée par un appel 
téléphonique. 
Afin de réduire ce temps de dualité concentration / disponibilité, il vous est proposé de 
raccourcir les horaires d’ouverture de la mairie au public selon le planning suivant : 
      Mardi et vendredi : 9 h30 - 12 h 00 
      Mardi et jeudi :    15 h 00 - 18h30 
      Samedi : 9 h30 - 12 h 00 
Ainsi la présence de Magaly en Mairie ou de sa voiture sur le parking n’est plus 
synonyme d’ouverture au public. 
Nous vous  remercions par avance de respecter ces nouveaux horaires. 
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E tat Civiltat Civiltat Civiltat Civil    

MariagesMariagesMariagesMariages :  Jérôme Jean LAGARDE et Delphine Emmanuelle LIMOUSIN  le  23/08 
                  Sylvain Paul PAQUIGNON et Séverine Monique BOUARD  le 20/09 
 
DécèsDécèsDécèsDécès :    PLISSON Roger        23/06 
                MAUDUIT Prosper    15/07 
                SALLE Mauricette     24/07 
                BRISSE Solange         01/08 
                LORILLOUX Eric      07/10 
                FERRANDON Eric    08/10 
                GUILLOT Lucienne   09/10    
 
 
NaissancesNaissancesNaissancesNaissances :  COËFFET  Matéo   11/01 
                      MAURY Marika    08/03 
 
Population de notre CommunePopulation de notre CommunePopulation de notre CommunePopulation de notre Commune : Nous sommes officiellement 335 Tranzaltiens 
 



 
 
 

N otreotreotreotre écoleécoleécoleécole    

JOYEUSES FETES ! 

Les 60 élèves et l’équipe éducative du RPI vous souhaitent un beau Noël. 

Au cours de la soirée du vendredi 12 décembre, nous avons célébré cette fin d’année. 
Après avoir offert un joli spectacle à leur famille, les enfants ont eu la surprise de 
rencontrer le père Noël venu avec des présents pour chacun.  
Pour la suite de la soirée étaient proposés des objets fabriqués par les élèves, des 
gâteaux préparés par les parents ainsi que la pesée d’un panier garni de plus de 10kg.  
Merci à chacun d’avoir contribué à la réalisation de cette fête. 
 

 
 

 

 
 

L’heure des vacances a maintenant 
sonné mais nous poursuivrons 
l’ensemble de nos projets en 2015. 
Particulièrement, la réalisation d’un 
film d’animation qui regroupera le 
travail des trois classes du RPI : 
écriture, création des décors, prise de 
vues et de sons.  

 

 
 
 
Bonne et heureuse année 2015 ! 

 
 

Les représentants des parents d'élèves 
 
 
 
 
 
 

 
 



REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL  
TRANZAULT- LYS SAINT GEORGES-SARZAY (RPI) 

 
 
L’année scolaire a commencé tambour battant avec l’arrivée de la réforme des rythmes 
scolaires. Cette réforme a été mise en place avec l’aide du comité de pilotage composé des 
maires des 3  communes, des représentants des parents d’élèves, de l’équipe enseignante, 
ainsi que les membres du RPI,  présidé par madame Claudine BAYLE, dont j’ai pris la     
 

 
 
 
 

succession depuis le mois d’avril 2014. Je tiens tout 
particulièrement à la féliciter pour le travail accompli pendant 
toutes ces années. 
Je vais continuer sur ses pas et faire en sorte que nos enfants 
aient un enseignement et un encadrement de qualité, comme 
le font les enseignantes du RPI depuis toutes ces années  
Habitant la commune de Lys Saint Georges depuis bientôt  
8 ans, marié et ayant 2 enfants scolarisés sur le RPI, je me 
sens d’autant plus investi dans cette mission qui m’est 
confiée. 
Je compte pouvoir m’appuyer sur le soutien et la coopération 
de tous pour que le RPI puisse continuer à fonctionner et 
vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’années. 
Je reste à votre entière disposition pour d’éventuels 
renseignements. 

Michaël BLANCHARD 

����� 
 

LES TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRES (TAP) 
 

Cette réforme des rythmes éducatifs a eu pour conséquence sur nos communes : 
- d’une part l’élaboration d’une nouvelle grille des heures d’enseignements,  
- d’autre part la création d’un centre de loisirs, afin d’accueillir nos enfants après la classe 

et avant qu’ils ne s’en retournent dans leur foyer avec le car de ramassage scolaire,  
- mais également l’organisation du transport des enfants qui se rendent à l’Accueil de 

Loisirs de Neuvy Saint Sépulchre les mercredis après-midi. 
L’organisation de ces nouveaux Temps d’Activités Périscolaires (TAP) m’a été confiée, au vue 
de ma précédente expérience de directeur de centre de vacances et de loisirs et se fonde sur une 
équipe de personnes motivées et qualifiées : 
 Madame Arlette LIMOUSIN  
 Madame Isabelle BIGRAT 
 Madame Morgane LE MARECH 
Ils se déroulent à Tranzault les mardis de 14h50 à 16h10 et à Sarzay les lundis et vendredis de 
15h20 à 16h20. 
A travers nos orientations, nous souhaitons que ces temps d’activités soient des moments de 
bien-être, de détente, de plaisir, d’épanouissement et de dialogue, en proposant des activités aussi 
enrichissantes que diversifiées et en étant à l’écoute des enfants. 
Notre travail repose en partie sur un partenariat avec les familles elles-mêmes. Elles sont 
associées, informées et invitées à prendre place aux activités en permettant à chacun de partager 
avec les enfants un savoir-faire, une passion. 
Ce projet ne peut qu’évoluer et s’enrichir des remarques, propositions, que chacun y apportera, 
mais aussi des souhaits exprimés directement par les enfants.            
          Jean CHIA 



 

VVVV ie associative et sportiveie associative et sportiveie associative et sportiveie associative et sportive  

 

FOOTBALL CLUB DE TRANZAULT 

 

 

 
 

 
 
 
Cette année nous évoluons en  
5
ème

 Division Départementale. 
Les résultats sont encourageants. Nous 

sommes 4
ème

 à deux points du second. 

Il y a deux montées et nous espérons 

remonter en 4
ème

 dès la fin de la saison 

et faire un beau parcours en Coupe 

Barrés.  
Nous avons fait quelques travaux dans 

la buvette su stade (carrelage…). 
 

 

LE FOOTBALL CLUB DE TRANZAULT A 40 ANS ! 
 
Nous invitons la population de TRANZAULT le Samedi 13 Juin 2015 aux 40 ans du Club de 

Football de TRANZAULT. Le matin nous voulons organiser un tournoi de jeunes (Filles 

Garçons cat U11) suivi d’un match féminin et pour terminer un match entre anciens du Club 

contre les jeunes. La journée se terminera par une soirée dansante. 
Au menu :  * Terrine de rascasse au safran 
 * Salade de roquette aux girolles et pignons de pin 
 * Emincé de volaille mariné à la citronnelle petite sauce légère et sa 

    Vichyssoise de carottes au cumin 
 * Salade 
 * Fromage 
 * Clafoutis aux abricots 
Il y aura une remise de médaille par le District de l’Indre de Football à Monsieur Claude 

SELLERON pour ses 40 années passées au FC TRANZAULT. 
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Nous vous ]onvionsNous vous ]onvionsNous vous ]onvionsNous vous ]onvions    

    [u[u[u[uxxxx    40404040    [ns ^u [ns ^u [ns ^u [ns ^u     

FC TR@NZ@ULT l_ FC TR@NZ@ULT l_ FC TR@NZ@ULT l_ FC TR@NZ@ULT l_ 

s[m_^i 13 juin 2015 s[m_^i 13 juin 2015 s[m_^i 13 juin 2015 s[m_^i 13 juin 2015 

tout_ l[ journé_tout_ l[ journé_tout_ l[ journé_tout_ l[ journé_    
 



 
 
FAMILLES RURALES, c'est quoi ? 
 
FAMILLES RURALES est un mouvement à l'écoute des familles 
pour défendre leurs intérêts et ceux du monde rural dans le but 
d'améliorer la qualité de vie. 
 
Aujourd'hui, FAMILLES RURALES est l'un des plus grands 
Mouvements reconnus en France. 

 
Cette reconnaissance est le fruit de l'histoire ; une histoire d'une soixantaine d'années qui 
démontre une grande faculté d'ouverture aux besoins des familles et qui se traduit par une 
implantation dans quasiment tous les départements de France selon une densité variable d'une 
Région à l'autre. 
  
Ses actions sont diverses: PETITE ENFANCE, ENFANCE, JEUNESSE, 
AINES/INTERGENERATION, PARENTALITE, VIE QUOTIDIENNE, SERVICE AUX 
PERSONNES, CULTURE ET LOISIRS, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, 
SOLIDARITE, RELAIS-FAMILLES... 
  
DANS L'INDRE: 
- 154 associations communales ou intercommunales 
- 15 groupements cantonaux d'associations locales 
- 8 052 familles adhérentes 
- 1 600 bénévoles locaux 
- 42 salariés au siège de la fédération. 
  
LE PROGRAMME ANNUEL D'ANIMATIONS DES FAMILLES pour 2015: le P.A.A.F. 
Il s'articule autour de 5 domaines: 
- la Cuisine pour tous 
- la Culture, le Patrimoine et les Loisirs 
- le Bien-Etre et la Santé 
- le Développement Durable 
- la Vie Quotidienne et l'Education 
  
Les choix ont été faits pour permettre d'accéder à de nouveaux savoirs, d'offrir un 
enrichissement mutuel, de se rencontrer entre générations, d'échanger dans la convivialité et le 
plaisir, d'explorer notre richesse locale et notre patrimoine. 
Le P.A.A.F. s'adresse à tous, aux INDIVIDUELS qui souhaitent se changer les idées, 
rencontrer du monde, faire des découvertes,... et aux ASSOCIATIONS LOCALES qui 
souhaitent apporter une dynamique dans leur commune, proposer de nouvelles actions, 
éclairer les choix des familles pour les rendre responsables dans les actes de la vie 
quotidienne. 
  
Vous seriez intéressés pour développer des activités dans notre Commune ? Alors, faites le 
savoir à votre Présidente pour étudier et mettre en place de nouvelles structures. 
  
A bientôt. 
  
FAMILLES RURALES TRANZAULT - LYS SAINT GEORGES 
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                                     Vous habitez à Tranzault ou à Lys St Georges 

                                                et vous disposez d’un peu de temps ? 

 
 
 

Retraités, travailleurs, sans emploi, jeunes, moins jeunes venez rejoindre l’équipe Familles 
Rurales et participer à nos activités et services ! 
  
Familles Rurales recherche des bénévoles de tous horizons pour soutenir les valeurs et les 
actions de Familles Rurales sur nos commune de Tranzault et de Lys Saint Georges. 
 
Depuis bientôt 30 ans, Familles Rurales participe au développement du milieu rural et 
accompagne les familles dans leur vie quotidienne sur nos deux communes.  
  
De nombreuses activités et services sont mis en place sur la commune comme le Service 
Maintien à Domicile (15 personnes aidées et 12 salariées), le Club de l’Amitié (pour les 
anciens), les cours de Gym ainsi que ses manifestations tout au long de l’année. 
  

Nous avons donc besoin de vous ! 
 

Sans de nouvelles participations, 
L’association et ses services risquent de disparaître ! 

 
Devenir bénévole n’est pas seulement un acte de solidarité c’est aussi, et surtout, une 
expérience humaine très enrichissante. 
 
Alors n’hésitez plus et contactez-nous vite, nous serions heureux de vous accueillir !  
 
Jacqueline FRADET : 02.54.30.91.65 ou votre Mairie 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
QUELQUES NOUVELLESQUELQUES NOUVELLESQUELQUES NOUVELLESQUELQUES NOUVELLES    

    
  

Le club de sculpture sur bois de Tranzault, la 

Mailloche Berrichonne, vous salue 

chaleureusement. Une rapide petite carte 

postale pour vous donner de nos nouvelles. 

Nous avons repris en septembre, nos face à 

face avec nos bouts de bois, le ciseau à la 

main. Cet été, nous a vus exposer dans le 

cadre du festival de Mers sur Indre, et nous 

comptons récidiver en 2015. 

Photo : Eveline Amar  
 
A bon entendeur salut, nous comptons sur votre curiosité  et votre visite à  cette occasion 

au sein de notre atelier de Condé. Cette année, nous sommes 14 adhérents sculpteurs, sans 

compter nos fidèles sympathisants. Nos effectifs se maintiennent bon an, mal an, avec des 

départs et des arrivées qui se compensent. Notre travail s'inscrit toujours dans la même 

ligne : chacun essaie de s'exprimer selon ses tendances et ses possibilités, et d'explorer des 

voies nouvelles, guidé par nos "moniteurs" dévoués. C'est pour cela que dans notre atelier, 

toutes sortes d'œuvres se côtoient. Certains se lancent dans le figuratif, d'autres mettent en 

valeur les lignes naturelles de fragments de troncs ou de branches, voire de racines, pour 

en faire des œuvres à part entière. L'une d'entre nous fait même des marionnettes, et les 

oiseaux ou autres bestioles ont la part belle chez nous. Bosse ronde ou bas-relief, tout est 

possible. Autre nouveauté, on se lance depuis peu dans le bois tourné. 

Ainsi, cahin-caha, notre club continu son chemin et nous en sommes très heureux.  

Tout va donc pour le mieux au pays des Maillochons ! 

 
Nadia YAICHE 

 
 

 



 

 

 

VELO ET  TOURISME A TRANZAULT 

 
Le Club VTTranzault  avait prévu 
d’organiser la TRANZALTIENNE  (rando 
VTT et marche) le 28 Juin 2014 pour la Fête 
de la Saint Pierre, mais avec le mauvais 
temps nous avons dû l’annuler. 
 
Le 21 Septembre 2014, le Club a organisé 
une compétition de VTT à CREVANT 
(coupe régionale) avec une participation 
assez moyenne (50 participants) pour une 
épreuve de ce type. 
 
Le 1er Novembre 2014, Yannick 
PLANTEUREUX a apporté un nouveau titre 
au Club (Champion de l’Indre Séniors de 
Cyclo Cross) au PONT CHRETIEN. 
 
Le 11 Novembre dernier, le Club a organisé la TRANSBERRICHONNE conjointement avec 
le Club de NEUVY SAINT SEPULCHRE avec 3 parcours 20 – 40 et 60 kilomètres, qui a 
connu un succès sans précédent avec 415 participants. 
 
L’Assemblée Générale du Club aura lieu début Janvier à la Salle des Fêtes de TRANZAULT.  
 
 
 
Guy BRULON  
Président du VTT 
 

 
VELO TOURISME TRANZAULT  
 8 route des deux vallées 
 36230 TRANZAULT  
 Tél : 02 54 30 80 76 
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CLUB INTERCOMMUNAL  D'INFORMATIQUE 

 
Une association n’existe que par le dynamisme de ses adhérents et 
l’implication de certains d’entre eux dans l’organisation des différentes 
activités, ainsi que l’accomplissement des tâches administratives. 
 
C’est pour toutes ces raisons que notre toute nouvelle Présidente n’a pas 
hésité à s’investir et à donner de son temps afin d’assumer ses fonctions au 

sein de notre Club, depuis septembre dernier. 
 
Dynamique, enjouée et surtout curieuse de 
nature, c'est tout naturellement que Ginette 
Berger s'est inscrite au Club Informatique 
Intercommunal en novembre 2006.  
"Une 1ère rencontre avec l'outil informatique" 
faite par le biais de cours, révèle Ginette qui 
découvre un monde riche et interactif qui la 
passionne immédiatement. "Au début ce fut une 
vraie découverte, j'ai dû apprivoiser la souris" 
souligne t'elle non sans malice en ajoutant "je 
l'ai vaincue". Cette passion engagée au départ 
par une envie de s'initier est devenue un loisir 
quasi quotidien enrichi de nombreux 
apprentissages toujours au sein du Club. 

        

C'est avec l'acquisition de son ordinateur, que ce passe temps est devenu la toile de fond d'une 
activité journalière... Donnant à Ginette l'envie d'explorer Internet, (elle échange de nombreux 
mails avec sa famille et des amis) puis s’ouvrant aux multiples facettes de ce monde 
numérique, comme la photo. Une discipline qu'elle exerçait jusqu'alors en argentique. Fini le 
temps du "B.A.BA.", du "traitement de texte", pour Ginette qui consacre beaucoup de son 
temps à la photo, et aux images en général ; car depuis elle s'attèle à la vidéo.  
Il est loin le temps des balbutiements, même si Ginette reste assidue aux cours "toujours 
collectifs": inscrite avec d'autres adhérents à un module "où l'on se pose des problèmes 
informatiques" mais surtout où l'on partage ses connaissances et ses passions. C'est ainsi que 
"la toile" de Ginette est sortie de son ordinateur pour tisser des envies chez de nouveaux 
adhérents. La communicative "dompteuse de souris" est devenue une figure incontournable 
du club Tranzaltien, pour ne pas dire une "icône".  

En espérant vous voir nombreux et actifs au sein de notre 
club, toute l'équipe vous souhaite de passer d’agréables fêtes 
et vous adresse ses meilleurs vœux pour l’année 2015 !!!  

pour tout renseignement concernant le Club, 

Ginette BERGER :   02 54 31 05 58 

pour une formation, un conseil ou un dépannage, 

Jean CHIA :   02 54 31 31 71 

Marie GOOIKER 

Petits jeux pour apprivoiser la souris : http://lasouris.weebly.com/exercices-simples.html 
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QQQQ uuuueeeelques dates à retenirlques dates à retenirlques dates à retenirlques dates à retenir  

 
 

Samedi 3 janvier 2015 : Concours de Belote (lots : 2 porcs détaillés) 

Dimanche 4 janvier 2015 : Sainte Geneviève – Thé dansant gratuit (galette des rois) 
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St Vincent, St Blaise le 24 janvier 2015 
A Tranzault. 

 
La célébration débutera à 18h30 à l’église de Tranzault et sera suivie de la procession ; 

Les festivités se poursuivront vers 19h30 à la salle des fêtes où se tiendront le vin d’honneur 
et la distribution des pains bénis. 

Un diner dansant clôturera la fête à partir de 20h45, animé  
par  l’orchestre d’Anthony Pradeau. 

Réservations au 02.54.30.90.79 ou 02.54.30.89.11 (avant le 11 janvier) 
Venez nombreux 

 
Les membres du comité 
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21 et 22 février 2015 : 75ème fête des Brandons 
 * Samedi 21 février 2015 : Soirée entrecôte 
 * Dimanche 22 février 2015 : thé dansant gratuit, feu de joie et feu d’artifice 
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Samedi 13 juin 2015  : 40 ans du FC Tranzault toute la journée au stade 
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Samedi 4 juillet 2015 : * Brocante semi-noctune 
 * Fête de la musique 
 * Repas champêtre 
 

Dimanche 5 juillet 2015 : Concours de boule inter-hameaux au stade de Tranzault 
 

 



 

Informations pratiquesnformations pratiquesnformations pratiquesnformations pratiques    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Catherine BOURDIN - les vignes de Rimenoux 36230 Tranzault 
 

Amélie SANSU - 14 route du Chassin – Trisset 36230 Tranzault 
 

 

 
 

La commission "Gazette" remercie les rédacteurs de chaque article 

La création de la Gazette prend beaucoup de temps. Jusqu’alors elle était réalisée en Mairie. Afin de permettre à 

Magaly de se consacrer à ses tâches quotidiennes j’ai repris la réalisation de votre Gazette. Le prochain numéro 

paraîtra le 1er Juillet 2015. La date limite de réception des articles est fixée au 15 juin 201515 juin 201515 juin 201515 juin 2015. Ces articles 

devront m’être transmis par mail au format WORD accompagné éventuellement de photo(s) par fichier séparé à 

l’adresse suivante : catherine.flechaire@orange.fr 

Je suis à votre disposition pour toutes suggestions ou informations complémentaires. 

     Catherine FLECHAIRE 

 
Mardi de 9h30 à 12h et de 15h à 18h30 

Jeudi de 15h à 18h30 
Vendredi de 9h30 à 12h 
Samedi de 9h30 à 12h 

 

Détecteurs de fumée 
 
Avant le 8 mars 2015, tous les logements devront 
être équipés d’un détecteur autonome avertisseur de 
fumée, appelé DAAF. Ces dispositifs sont 
disponibles dans tous les magasins de bricolage et en 
grande surface. Leur coût est d’environ 15 euros. 
Attention au démarchage à domicile. 
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Annonce animaux : 
Vends chihuahua pure race lof français à poils longs 

à seulement 1000 euros. Contacter Mme FERARE au 

02 54 31 07 68 ou 06 21 43 63 18 

 

 
 

Horaires d'ouverture 
 

Vendredi de 14h à 17h 
Samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
Lundi de 9h à 12h et de 14h à 17h 


